
STATUTS

TITRE I : FORME – OBJET & MOYENS – DÉNOMINATION & DURÉE - 
SIÈGE SOCIAL

Article 1 - Forme et Dénomination

Il existe, entre les personnes physiques qui adhèrent ou adhéreront aux présents statuts, et qui remplissent ou rempliront
les conditions indiquées ci-après (Titre II), une association régie par la loi du 1er juillet 1901 et ses textes d’application
portant le nom de « Club Amitié Ferriéroise, Sport et Loisirs» avec ajout dans sa dénomination d’une représentation
graphique montrant un village stylisé et une poignée de main.

Article 2 - Objets et Moyens
L’association a pour objets :

- de créer, ou de resserrer des liens d’amitié entre ses membres ;
- d’organiser des activités culturelles, physiques et sportives, ludiques et récréatives et, d’une manière générale,

toutes activités compatibles avec ses objets et autorisées par la loi, soit en utilisant ses propres ressources, soit en
négociant, le cas échéant, avec des prestataires extérieurs ;

- de valoriser les bienfaits de l’activité physique sur la santé et la préservation du capital santé de ses membres,
de promouvoir et valoriser le maintien des capacités physiques des seniors grâce à la multi activité ;
de favoriser le lien social, promouvoir la convivialité principalement par la pratique en groupe d’activités physiques et
sportives et par des activités récréatives, artistiques et culturelles ;

- de  promouvoir  les  sorties  ou  activités  organisées  par  des  membres  du  club  avec  l’accord  du  conseil
d’administration, qu’elles soient sportives, culturelles ou autres.

L’association  pourra avec l’accord de l’assemblée générale s’affilier à une ou plusieurs fédérations compatibles avec ses
objets.

Les moyens financiers du club ont pour but principal d’assurer le fonctionnement normal des activités de base, tels que
les bals et les après-midi récréatifs. Les autres activités, telles que sportives, voyages, sorties seront financées par les
adhérents qui les pratiquent. De même les lots des concours seront financés par le montant des inscriptions. Toutefois,
après  délibération  du  conseil  d’administration,  une contribution  pourra  être  apportée  par  la  trésorerie  du  club  pour
certains événements et activités particulières, ou pour la fourniture de matériels ou prestations à usage collectif.

Article 3 - Durée
Sa durée est illimitée.

Article 4 -Siège social
Le siège social de l’association est établi à la Mairie de la Ferrière. Il pourra être déplacé en tout autre lieu de la 
Commune sur simple décision du conseil d’administration.
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TITRE II : CONSTITUTION – COMPOSITION

Article 5 - Adhésion – admission
Peut devenir membre de l’association toute personne agréée par le conseil d’administration. Les membres s’engagent à
payer la cotisation annuelle et la participation aux frais des activités suivies, fixées par le conseil d’administration. Dans le
cas où l’activité pratiquée s’inscrit dans une démarche fédérale, la possession d’une licence es nécessaire.

Les membres s’engagent à respecter les statuts de l’association ainsi que son règlement intérieur.

Article 6 - Catégories de membres
L’association est constituée par deux catégories de membres :

- MEMBRES ACTIFS : sont considérées comme membres actifs les personnes qui remplissent les conditions 
mentionnées à l’article 5 ci-dessus, qui participent à tout ou partie des activités de l’association et, ou, qui utilisent ses 
services. Ils participent aux assemblées avec voix délibérative.

- MEMBRES HONORAIRES OU BIENFAITEURS : Sont considérés comme tels les membres fondateurs et les 
personnes qui remplissent les conditions qui sont ou seront fixées par le conseil et sont nommées par lui. Ils participent 
aux assemblées avec voix consultatives.

Article 7 - Démission – radiation
La qualité de membre de l’association se perd :

- par le décès,
- la démission écrite et adressée au président, 
- par radiation pour non-paiement de la cotisation annuelle,
- par exclusion prononcée par le conseil d’administration selon les modalités du règlement intérieur.

TITRE III – RESSOURCES - COMPTES

Article 8 - Ressources
Les ressources de l’association se composent :
   - des cotisations de ses membres,
   - des subventions publiques ou privées,
   - des produits de ses activités et de sa gestion,
   - des dons éventuels,
   - et d’une manière générale toute autre ressource autorisée par la loi.

Article 9 - Comptes financiers
Il est tenu une comptabilité deniers par recettes et dépenses.
Un compte de résultat est établi à la fin de chaque exercice comptable ainsi qu’un bilan.

TITRE IV : Administration

Article 10 - Conseil d’administration
L’association est administrée par un conseil d’administration comprenant au moins dix membres choisis parmi les

membres actifs et élus par eux en assemblée générale ordinaire, à la majorité absolue au premier tour et à la majorité
relative au second tour. Les membres du conseil sont renouvelables par tiers tous les ans et sont rééligibles.

En cas de vacance par décès ou par démission de l’un ou de plusieurs membres du conseil, celui-ci peut, s’il le juge
nécessaire, se compléter provisoirement par cooptation. Toutefois le mandat du membre ainsi coopté devra être ratifié
par  la  plus  prochaine assemblée générale,  et  sa  durée ne pourra  excéder  celle  du mandat  du ou des membre(s)
remplacé(s).

Au cas où l’assemblée générale ne ratifierait pas le choix du conseil, les décisions auxquelles l’administrateur coopté
aurait pris part n’en demeureraient pas moins valables
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Article 11 - Réunions du conseil d’administration
Le conseil  d’administration se réunit  au moins quatre  fois  par  an,  et  à  chaque fois  qu’il  est  convoqué par  son

président, soit à l’initiative de celui-ci, soit à la demande de la moitié de ses membres.
Les décisions du conseil sont prises à la majorité des voix des membres présents. En cas de partage des voix, celle

du président est prépondérante.
Les délibérations et décisions prises sont constatées par des procès-verbaux portés sur un registre et signés par le

président et le secrétaire. Les copies ou extraits de ces procès-verbaux n’ont de valeur que s’ils sont certifiés conformes
par le président ou le secrétaire.

Le conseil d’administration peut, sur demande du président, inviter à ses séances des membres non élus, ou des
personnes extérieures, qui apporteront leurs expertises, sans participer aux votes.

En cas d’absence injustifiée à 3 réunions consécutives, l’administrateur pourra être déclaré démissionnaire.

Article 12 - Pouvoirs du conseil d’administration
Le  conseil  d’administration  dispose  des  pouvoirs  les  plus  étendus,  en  dehors  de  ceux  réservés  à  l’assemblée

générale.
Il confirme l’admission des membres de l’association et prononce la radiation éventuelle de tel ou tel membre.
Il décide la convocation des membres en assemblée générale dont il fixe l’ordre du jour.
Il fixe le montant des cotisations annuelles des membres.
Il peut déléguer tout ou partie de ses pouvoirs au bureau, à son président ou à l’un des administrateurs qui seront

comptables devant lui du mandat ainsi confié.
Il est responsable (tous ses membres conjointement) devant l’assemblée générale de la conduite de l’association et

de sa gestion.
Il décide l’emploi éventuel d’un personnel salarié, en fonction des besoins de l’association.

Article 13 - Bureau du conseil d’administration
Le conseil d’administration choisit, parmi ses membres au scrutin secret, à la majorité absolue au premier tour et

relative au second tour, un bureau composé de :
- un président ou deux coprésidents,
- un vice-président ou plusieurs,
- un secrétaire et éventuellement un secrétaire adjoint,
- un trésorier et éventuellement un trésorier adjoint.

Après chaque renouvellement du conseil d’administration il est procédé à de nouvelles élections au sein du bureau.

Article 14 - Pouvoirs du bureau et de ses membres
Le bureau fixe l’ordre du jour des réunions du conseil et veille collégialement à l’application des décisions prises par

celui-ci,
Le fonctionnement du bureau et les pouvoirs de ses membres s’exercent tels que définis dans le règlement intérieur.

Article 15 - Rémunération et engagements financiers des administrateurs
Les  fonctions  d’administrateur  sont  gratuites  et  ne  peuvent  donc  donner  lieu  à  rémunération.  Seul  est  possible  le
remboursement des frais engagés personnellement au service de l’association, selon des critères définis par le conseil et
sur justificatifs.

En contrepartie, les administrateurs ne peuvent répondre sur leurs biens personnels des engagements financiers pris
par l’association. Seul le patrimoine de celle-ci en répond.

TITRE V : ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

Article 16 - Les assemblées générales
Les assemblées générales se composent de tous les membres de l’association mais seuls les membres actifs ont

voix délibérative.
Elles se réunissent sur décision du conseil d’administration et sur convocation du président au moins huit (8) jours à

l’avance.
Leur ordre du jour est fixé par le conseil d’administration et doit figurer sur la convocation.
Les délibérations et décisions des assemblées générales sont consignées sur des procès-verbaux signés par le

président et le secrétaire, ainsi que leurs extraits éventuels.
En cas de carence du conseil d’administration, l’assemblée générale peut être convoquée sur demande écrite auprès

du bureau, présentée et contresignée par un cinquième au moins des membres de l’association. Cette convocation doit
alors être effective dans un délai maximum de trente jours.

Les assemblées générales peuvent être ordinaires ou extraordinaires.
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Article 17 - L’assemblée générale ordinaire
L’assemblée générale ordinaire se réunit  au moins une fois  par  an dans les six  mois  qui  suivent  la  clôture de

l’exercice comptable sauf empêchement majeur. Son rôle et son fonctionnement sont précisés dans le règlement intérieur

Article 18 : assemblée générale extraordinaire
L’assemblée générale extraordinaire, convoquée spécialement à cet effet, statue sur les modifications des statuts ou

sur  la  dissolution  de  l’association  ou  encore  sur  sa  fusion  avec  une  autre  association  sur  proposition  du  conseil
d’administration.
Son rôle et son fonctionnement sont précisés dans le règlement intérieur.

TITRE VI : DISSOLUTION – LIQUIDATION.

Article 19 : Dissolution
L’assemblée générale extraordinaire ne peut se prononcer sur la dissolution de l’association ou sa fusion avec une

autre association que sur proposition du conseil d’administration

Article 20 : Liquidation
En  cas  de  dissolution,  volontaire  ou  forcée,  l’assemblée  générale  extraordinaire  désigne  un  ou  plusieurs

commissaires chargés de la liquidation du patrimoine de l’association selon les dispositions législatives en vigueur. Elle
statue sur l’attribution de l’actif s’il en reste, à toute association ou organisme public ou privé poursuivant un but analogue
au sien.

TITRE VII : RÈGLEMENT INTÉRIEUR

Article 21
Un règlement intérieur est établi par le conseil d’administration en vue de préciser les modalités d’application des

présents statuts  et  de déterminer  les règles de fonctionnement  interne de l’association.  Il  sera soumis pour  avis  à
l’assemblée générale ordinaire avant sa mise en application. Il  peut être modifié sur proposition du président, après
approbation du conseil d’administration.

Chaque adhérent est tenu de respecter le règlement intérieur

TITRE VIII : FORMALITÉS

Article 22
Au nom du conseil d’administration, le président est chargé de remplir les formalités de déclaration légale, tant au

moment de la création de l’association qu’au cours de son existence ultérieure. Il veille à la bonne tenue des documents
réglementaires  dont  le  Registre  Spécial  et  les  PV  des  décisions  des  différentes  assemblées.  Pour  effectuer  ces
démarches, il peut donner pouvoir au porteur des copies ou extraits des statuts ou délibérations certifiées conformes par
lui-même et le secrétaire.

A la Ferrière, le 20 juin 2023

Le Président, La secrétaire,

Jean-Paul Bidaud Marie-Jo Busson
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